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Résumé de l'étude :  En 2015,  une étude prospective réalisée conjointement par l’Insee et  la DREAL
Corse fait état d’un besoin de 70 000 nouveaux logements à construire entre 2015 et 2030 sur la Corse.

La présente étude vise à proposer, sur ce territoire, une orientation sur les besoins potentiels en logements
sociaux d’ici 2030, dans la continuité des travaux menés par l’Insee et la DREAL Corse. La méthodologie
développée consiste à estimer l’ensemble des besoins en logements sociaux actuels, qu’ils soient satisfaits
ou non, afin d’établir un taux idéal de logements sociaux par commune. Ce taux est ensuite appliqué au
nombre de logements à construire par commune d’ici 2030 d’après le scénario établi dans l’étude Insee-
DREAL. La définition d’une maille d’étude permet de regrouper ces besoins à une échelle pertinente au
regard des politiques de l’habitat.  Il est enfin proposé de comparer le nombre de logements sociaux à
construire, ceux qu’il est possible de réhabiliter dans le parc privé, et la vacance structurelle. 

Sources :

• Répertoire des logements locatifs des bailleurs sociaux, millésime 2016 (sera par la suite appelé RPLS) :
Le répertoire des logements locatifs des bailleurs sociaux a pour objectif de dresser l’état global du parc de
logements locatifs de ces bailleurs sociaux au 1er janvier d’une année (nombre de logements, modifications
intervenues  au  cours  de  l’année  écoulée,  localisation,  taux  d’occupation,  mobilité,  niveau  des  loyers,
financement et conventionnement) ;

•  Système national d’enregistrement de la demande en logements sociaux, millésime 2017 (sera par la
suite appelé SNE) :
Le système national d’enregistrement se substitue à l’ancienne application « numéro unique ». Il permet
notamment aux acteurs du logement d’avoir accès à des données statistiques territorialisées relatives aux
demandes de logement social, telles que la commune souhaitée, le type de logement demandé, le niveau
de revenu du ménage… ;

• Fichiers fonciers, millésime 2016 :
Les  fichiers  fonciers,  issus  des  données  de  la  direction  générale  des  finances  publiques  (DGFiP),
permettent d’exploiter des informations géolocalisées à la parcelle cadastrale et relatives notamment aux
droits de propriété et locaux ;

• Liste des logements faisant l’objet d’un conventionnements avec l’Agence nationale de l’habitat (Anah) au
11 octobre 2017 ;

• Parc privé potentiellement indigne (sera par la suite appelé PPPI), millésime 2017 :
Le PPPI  est  un outil  de  pré-repérage des logements  indignes issu du foncier  FILOCOM (Fichier  des
Logements  par  Commune).  Il  permet  de  repérer  à  l’échelle  de  la  section  cadastrale  le  parc  privé
potentiellement indigne sur un territoire, et de le caractériser (taille et type de logements concernés, type
de ménages qui y habitent…).

• Recensement 2014

Bibliographie :

• étude Insee-DREAL Corse d’estimation des besoins en logements en 2030

Nombre de pages : 26

 LOGEMENTS SOCIAUX EN CORSE EN 2030                                                                             3



SOMMAIRE

 1  INTRODUCTION..............................................................................................................5

 1.1  Contexte.........................................................................................................................5

 1.2  Objet de l’étude..............................................................................................................5

 2  RAPPELS PRÉALABLES...............................................................................................6

 2.1  Étude Insee-DREAL de définition des besoins en logements en Corse à l'horizon 
2030.......................................................................................................................................6

 2.1.1  Méthodologie..............................................................................................................6

 2.1.2  Besoins en logements................................................................................................8

 3  TERRITORIALISATION DES BESOINS EN LOGEMENTS SOCIAUX À L’HORIZON 
2030.....................................................................................................................................10

 3.1  Une méthodologie simple............................................................................................10

 3.2  Première étape : recensement du parc existant..........................................................11

 3.2.1  Les données du parc social public............................................................................11

 3.2.2  Le parc social privé...................................................................................................12

 3.2.3  La part de logements sociaux existants par communes..........................................12

 3.3  Deuxième étape : recensement des besoins en LLS non pourvus.............................13

 3.3.1  Les demandes exprimées en logements sociaux....................................................13

 3.3.2  Les besoins en logements sociaux non exprimés....................................................14

 3.3.3  La réponse aux besoins en LLS en stock................................................................15

 3.4  Troisième étape : projection d’un taux « idéal » de LLS à 2030.................................17

 3.5  Quatrième étape : déclinaison des besoins par territoire............................................18

 3.5.1  Balagne – Centre – Plaine occidentale....................................................................20

 3.5.2  Grand Ajaccio............................................................................................................21

 3.5.3  Grand Bastia.............................................................................................................22

 3.5.4  Grand Sud.................................................................................................................23

 4  CONCLUSION................................................................................................................24

 5  ANNEXES.......................................................................................................................25

 5.1  Critères de classement des demandes issues du SNE..............................................25

 5.2  Liste des sigles utilisés................................................................................................25

4                                                                                     LOGEMENTS SOCIAUX EN CORSE EN 2030



 1  Introduction

 1.1  Contexte

Le logement est la première préoccupation des Français qui, en moyenne, y consacrent 20% de
leurs revenus. Dans le parc privé, l’effort des ménages aux revenus modestes peut atteindre 40%
des dépenses.

Après une situation de crise du logement, permettre à chaque famille de se loger décemment est
au cœur de la dynamique engagée par l’État. Cette mesure se décline en deux grands objectifs du
gouvernement :  encourager  la  production  de  logements,  et  faciliter  l’accès  à  des  logements
abordables. 

Dans  cette  démarche,  la  connaissance  des  besoins  des  ménages  en  termes  de  logement
constitue l'une des clés de réussite des politiques locales de l’habitat.

 1.2  Objet de l’étude

En  2015,  la  DREAL de  Corse,  en  partenariat  avec  l’INSEE,  a  réalisé  une  étude  relative  à
l’évolution démographique et à l’évolution du parc immobilier, déclinées en demande potentielle de
logements  en  Corse  à  l’horizon  2030.  Il  a  été  décidé  d’approfondir  la  réflexion  menée  en
s’intéressant plus particulièrement à la question du logement social. 

Pour  faciliter  les arbitrages entre les différents territoires,  la DREAL souhaite en effet  pouvoir
s’appuyer  sur  un  diagnostic  actualisé  et  partagé  de  la  situation  des  territoires  en  termes  de
logement social, ainsi qu’une évaluation territorialisée des besoins en logements locatifs sociaux,
qui font l’objet de ce présent rapport. 

L’étude a notamment vocation à favoriser une vision partagée des enjeux et des priorités entre les
acteurs  de  l’habitat  afin  de  renforcer  la  cohérence  des  interventions  sur  le  territoire.  Elle  se
déclinera en deux temps :

• un  rappel  des  hypothèses  et  résultats  issus  de  l’étude  Insee-DREAL  d’estimation  des
besoins en logements en 2030, sur lesquels s’appuie la présente étude ;

• une méthodologie  détaillée  en quatre  étapes,  élaborée par  le  Cerema en lien  avec la
DREAL, et permettant d’estimer de façon territorialisée les besoins en logements locatifs
sociaux à l’horizon 2030 en Corse.

 LOGEMENTS SOCIAUX EN CORSE EN 2030                                                                              5



 2  Rappels préalables

 2.1  Étude Insee-DREAL de définition des besoins en logements en 
Corse à l'horizon 2030

ENCADRÉ  MÉTHODOLOGIQUE

La projection de logement réalisée par l’INSEE et la DREAL dans l’étude « 70 000 logements à
construire » est basée sur une projection de population réalisée à partir de l’outil OMPHALE1

2010. Elle donnait une projection de population à 374 650 habitants en 2030.

Depuis cette publication, un nouvel  outil  de projection de population OMPHALE 2017 a été
produit  et  est  utilisé par l’INSEE. Ces nouvelles projections, basées sur un point  de départ
différent (2013 au lieu de 2009) et  prenant  en compte les dernières tendances (migrations,
solde naturel et fécondité) donnent des résultats sensiblement différents à l’échelle de la région.
Dans le scénario central, la population de l’île pourrait atteindre 358 815 habitants à l’horizon
2030, soit 16 000 habitants de moins que dans l’ancienne projection.

Cette baisse est notamment liée à la décrue plus rapide qu’attendue du solde naturel, celui-ci
étant devenu négatif dès 2013.

Par ailleurs ces projections de population utilisées dans l’étude avaient été réalisées à l’échelle
de 4 zones constituées de regroupement d’EPCI. Elles ne tenaient pas compte du déséquilibre
généré par la présence de la seule université régionale à Corte dans les migrations vers cette
zone  et  sa  pyramide  des  âges.  Ce  déséquilibre  peut  être  de  nature  à  générer  une  sur-
croissance artificielle de la population de la zone Balagne – Centre – Plaine orientale.

 2.1.1  Méthodologie

• Définition de 4 grands territoires (Grand Ajaccio, Grand
Bastia, Balagne – Centre – Plaine occidentale, et Grand
sud), pour des raisons de robustesse des projections (au
moins 50 000 individus), d’après les découpages EPCI
datant d’avant 2017 ;

1 Omphale (outil méthodologique de projection d'habitants, d'actifs, de logements et d'élèves) est une application de 
l’INSEE qui comprend un modèle théorique de projection de la population, des bases de données démographiques, 
des techniques d'analyse démographique et des outils de construction de scénarios pour le futur.
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Découpage en grands territoires retenu par la DREAL Corse
Source : étude Insee-DREAL d’estimation des besoins en 
logements en corse à l’horizon 2030.



• projection  du  nombre  de  ménages en  2030  d’après  les  scénarios  OMPHALE  sur  ces  4
territoires,  à  partir  des  données  du  recensement  2009.  Les  projections  commentées  ont  été
élaborées avec les hypothèses du scénario dit « central », qui sont les suivantes :

- La fécondité de chaque région est maintenue à son niveau de 2007. 

-  La mortalité de chaque région baisse au même rythme qu’en France métropolitaine où l’espérance de
vie atteindrait 83,1 ans pour les hommes et 88,8 ans pour les femmes en 2040. 

-  Les quotients migratoires entre régions métropolitaines, calculés entre 2000 et 2008, sont maintenus
constants sur toute la période de projection. Ils reflètent les échanges de population entre une région et
chacune  des autres,  y  compris  celles  d’outre-mer.  En  ce qui  concerne les  échanges avec l’étranger,
l’hypothèse métropolitaine (solde migratoire de + 100 000 personnes par an) est ventilée au prorata du
nombre  d’immigrants  par  région.  Ces  projections  sont  ensuite  calées  sur  la  nouvelle  projection  de
population métropolitaine centrale publiée par l’Insee en octobre 2010. Hormis ce calage, un dispositif
similaire a été adopté pour les régions d’outre-mer, pour lesquelles la prise en compte des échanges avec
l’étranger s’appuie sur la reconduction des tendances récentes.

•

Pour chacun des grands territoires,  plusieurs hypothèses de structure et d’évolution du parc
sont faites : taux de renouvellement du parc de logements (changements de destination des
locaux), taux de vacance et taux de résidences secondaires estimés en 2030. 

4 scénarios sont ensuite déterminés par ces facteurs : le scénario bas (tous les facteurs les
plus bas sont retenus), le scénario central, le scénario haut (tous les facteurs les plus hauts
sont retenus), et le scénario de référence (prolongation des tendances actuelles). 

Ces scénarios permettent de déterminer des besoins en logements par grand territoire en
2030.
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Nombre de ménages projeté 
en 2030 par grand territoire
Source : étude Insee-DREAL 
d’estimation des besoins en 
logements en corse à l’horizon 
2030.



 2.1.2  Besoins en logements
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SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE
Demande potentielle en logements par grand territoire, entre 2009 et 2030

Balagne - Centre - Plaine orientale
Grand Ajaccio
Grand Bastia
Grand Sud
Corse

Scénario de référence, 
Poursuite des tendances actuelles

Logements en 
2009

Demande 
potentielle en 

logements
 2009 – 2030

57 886 21 900
62 179 18 539
54 158 18 219
34 616 11 223
208 839 69 881



 3  Territorialisation des besoins en logements sociaux à 
l’horizon 2030

 3.1  Une méthodologie simple

Face à la multiplicité et la complexité des méthodes prospectives existantes pour quantifier et
territorialiser  les  besoins  en  logements,  le  choix  a  été  fait  d’une  méthodologie  simple  et
appropriable. Il s’agit de proposer, par territoire d’étude, une orientation sur les besoins potentiels
en logements sociaux d’ici 2030, dans la continuité des travaux menés par l’Insee et la DREAL
Corse. 

La méthodologie développée consiste à estimer l’ensemble des besoins en logements sociaux
actuels,  qu’ils  soient  satisfaits  ou  non,  afin  d’établir  un  taux  idéal  de  logements  sociaux  par
commune. Ce taux est ensuite appliqué au nombre de logements à construire par commune d’ici
2030 d’après la projection établie dans l’étude Insee-DREAL. La définition d’une maille d’étude
permet  enfin  de regrouper  ces besoins à une échelle  pertinente  au regard  des politiques de
l’habitat. Il est proposé de comparer le nombre de logements sociaux à construire, le parc privé
pouvant faire l’objet d’une réhabilitation, et la vacance structurelle. 

La méthodologie est déclinée en 4 étapes, illustrées dans le schéma ci-dessous, et développées
par la suite. 
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 3.2  Première étape : recensement du parc existant

Il s'agit tout d'abord de recenser le parc social, sur la base des données RPLS 2016 pour le parc
des bailleurs sociaux, ainsi que le parc privé conventionné Anah. Cela permet de dresser un état
des lieux à l’échelle de la commune de l’existant, ainsi que de déterminer à cette même échelle la
part de logements sociaux sur l’ensemble des logements. Le parc social communal n’est pas pris
en compte dans cette étude ; il est néanmoins négligeable par rapport à l’ensemble du parc social.

 3.2.1  Les données du parc social public

Le  Répertoire  du  Parc  Locatif  Social
(RPLS)  recense  les  logements  locatifs
sur  lesquels  les  bailleurs  sociaux  sont
titulaires d’un droit réel immobilier (pleine
propriété  ou  bénéficiaire  d’un  bail
emphytéotique,  à  réhabilitation  ou  à
construction)  ou  usufruitiers.  Le
répertoire ne couvre pas les logements-
foyers  de  personnes  âgées,  de
personnes  handicapées,  de  jeunes
travailleurs,  de  travailleurs  migrants,  ni
les résidences sociales. 

L’exploitation de cette base de données
permet  de  recenser,  par  commune,  le
nombre  de  logements  locatifs  des
bailleurs sociaux en 2016.

La  carte  ci-contre  représente  leur
répartition en Corse : les zones les plus
foncées indiquent une forte concentration
de  logements  locatifs  sociaux  des
bailleurs.  Ils  se  concentrent  principale-
ment  autour  des  grandes  villes  de
Corse :  Bastia,  Ajaccio,  Calvi,  Porto-
Vecchio.
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 3.2.2  Le parc social privé

Le parc social se compose aussi, bien que dans une moindre mesure, de logements du parc privé
ayant fait l’objet d’un conventionnement avec l’Anah. 

Tout propriétaire a en effet la possibilité de conclure avec l’Anah une convention par laquelle il
s’engage,  pour  une certaine durée,  à  louer  son logement  en respectant  certains plafonds de
loyers et de ressources des locataires, en contrepartie d’un avantage fiscal. La loi solidarité et
renouvellement urbains du 14 décembre 2000 prend en compte ces logements dans le décompte
qui sert à fixer le nombre de logements sociaux que les communes doivent construire ou acquérir
pour atteindre leurs objectifs. 

Il convient donc de les recenser par commune, d’après le fichier du recensement des conventions
en date du 10 octobre 2017.

 3.2.3  La part de logements sociaux existants par communes

Par commune, le nombre total de logements sociaux pris en compte est la somme des logements
des bailleurs sociaux, et de ceux du parc privé ayant fait l'objet d'un conventionnement Anah en
social et très social. Les logements communaux ou foyers pour certains publics spécifiques ne
sont pas comptabilisés ici.

La  part  actuelle  de  logements  sociaux  est  définie  ici  comme ce  nombre  total  de  logements
sociaux,  rapporté au nombre total  de locaux à usage d'habitation (donnée issue des Fichiers
Fonciers 2016) pour chacune des communes de Corse.

La  part de  logement  sociaux  présentée  dans  ce  rapport  diffère  du  taux de
logement  social  tel  que défini  par  la  loi  SRU2 .  Dans le  premier  cas,  on ne prend en
compte  que  les  logements  des  bailleurs  et  ceux  conventionnés  Anah,  rapportés  au
nombre de locaux à usage d’habitation. La loi SRU prend en compte plus de catégories
dans le décompte des logements sociaux, et  ce nombre est rapporté uniquement aux
résidences principales. 

2 La loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain (loi SRU) de 2000 impose à certaines communes de disposer d’au moins 20 % de 
logements sociaux. Ce taux SRU a été porté à 25 % par la loi de 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement et au 
renforcement des obligations de production de logement social, dite loi Duflot.
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RÉPARTITION DU PARC SOCIAL
Nombre et part de logements sociaux par grand territoire

Grand territoire

Balagne – Centre – Plaine occidentale 2,8%
Grand Sud 2,7%
Grand Bastia 9,9%
Grand Ajaccio 6,6%
CORSE 5,7%

Nombre total de 
logements

Nombre total de 
logements sociaux

taux actuel de 
LLS

68 842 1 918
41 665 1 136
63 585 6 282
69 573 4 577
243 665 13 913



 3.3  Deuxième étape : recensement des besoins en LLS non pourvus 

L'approche  choisie  est  celle  de  quantifier  le  nombre  de  logements  sociaux  nécessaires  pour
combler le « déficit cumulé » aujourd'hui en Corse. 

Cela consiste tout d'abord en un recensement des demandes en LLS non pourvues, sur la base
des données issues du SNE. Ces dernières sont ventilées entre d'une part les besoins en LLS qui
ne nécessitent pas de nouveaux logements sociaux (mobilités internes au sein du parc public), et
ceux qui génèrent un besoin de nouveaux logements sociaux. On pourra souligner, parmi ces
besoins en nouveaux logements, ceux auxquels il est possible de répondre par de la réhabilitation
du parc privé – dans lequel les ménages sont déjà logés – plutôt que par de la construction de
nouveaux logements.

Il s'agit ensuite d'évaluer les besoins non exprimés en se basant sur les données du parc privé
potentiellement  indigne,  dont  les  ménages  cumulent  de  faibles  revenus  et  des  conditions  de
logement potentiellement dégradées. 

Il est alors possible de définir un nombre de LLS répondant aux besoins actuels, appelé réponse
aux besoins en stock, discuté et adapté le cas échéant.

 3.3.1  Les demandes exprimées en logements sociaux

Le  Système  National  d’Enregistrement  (SNE)3 permet  d’évaluer  les  demandes  exprimées  en
logements  sociaux non pourvues.  Il  convient  de  distinguer  parmi  celles-ci  différents  types de
besoins4 :

• les besoins de mutation interne au sein du parc social. Cela correspond aux demandes de
logement effectuées par des ménages déjà locataires du parc social. Ainsi, la réponse à ces
besoins s’inscrit dans un phénomène de rotation au sein de ce parc, et ne nécessite pas la
création de logements supplémentaires.

• les  besoins  de  production  de  nouveaux  logements.  Cela  correspond  à  des  demandes
effectuées par  des ménages en situation de précarité  (hébergés chez des proches,  sans
domicile, en cohabitation forcée…). On considérera qu’il est nécessaire de répondre à ces
besoins par une offre nouvelle de logements. 

• les besoins issus de ménages locataires du parc privé libre. Cela correspond à des ménages
en inadéquation avec leur logement actuel, que ce soit financièrement, en termes de surface
du  logement  ou  de  confort.  On  considérera  que  ces  demandes  ne  représentent  pas

3 Il convient de préciser qu’un ménage ne peut faire une demande de logement social via le SNE que sur les communes déjà dotées de 
logements sociaux. Ainsi, l’évaluation géographique des demandes au travers du SNE est biaisée, et reste polarisée sur les communes présentant 
déjà une offre de LLS. 

4 Voir en annexe 5.1 le détail de la ventilation des demandes entre les types de besoins.
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nécessairement  des  besoins  en  nouveaux  logements,  mais  qu’elles  révèlent  une
inadéquation  entre  les  logements  et  les  ménages  qui  y  habitent.  À  ce  titre,  il  peut  être
envisagé une modification de la destination de ces logements (conventionnement Anah avec
travaux par exemple) afin qu’ils deviennent des logements sociaux.

De  tels  dispositifs  permettent  notamment  de  diminuer  la  part  de  logements  sociaux
nécessaires dans les nouvelles opérations, de répondre de façon plus efficace aux objectifs
SRU  pour  les  communes  concernées  puisqu’ils  n’augmentent  pas  le  nombre  total  de
résidences principales, et de lutter contre l’habitat indigne.

Ces trois catégories de besoins répertoriés dans le SNE permettent d'identifier, par commune
faisant l'objet  de la demande, le nombre de nouveaux logements sociaux qu'il  faut construire
(appelé par la suite « Besoin en offre nouvelle »), et les logements du parc privé pouvant faire
l'objet d'une reconversion en LLS (appelés par la suite « Potentiel de réhabilitation »), de façon
à répondre à l'intégralité des demandes actuelles.

 3.3.2  Les besoins en logements sociaux non exprimés

Le SNE donne uniquement un aperçu des  demandes exprimées en logements sociaux.  Pour
autant, certains ménages qui auraient besoin d'un logement social (faibles revenus, inadéquation
du logement avec la taille du ménage, sans domicile...) n'en font pas forcément la demande. Afin
d'estimer au mieux la situation idéale en termes de réponse aux besoins, il convient de prendre en
compte ces besoins non exprimés. 

• Une première approche est de quantifier les ménages actuellement sans domicile et logés
dans  des  structures  d’hébergement  telles  que  logements-foyers,  chambres  d'hôtel,
habitations de fortune, pièces indépendantes… Les données du recensement permettent
de les identifier.

On considérera que, dans une logique de parcours résidentiel, ces ménages ont vocation à
sortir de l’hébergement vers du logement, a priori social. Il convient alors de répondre à ces
besoins par la création de nouveaux logements.

• Il convient dans un second temps de quantifier les ménages vivant dans des conditions de
logement indignes, grâce à l’utilisation du fichier du PPPI. Cette base de données permet
un premier repérage des ménages locataires qui cumulent une résidence principale privée
potentiellement indigne, et une situation de précarité financière.
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Pour des raisons de secret statistique lié à la protection de la donnée individuelle,
les informations sur le nombre de logements du PPPI par commune ne sont pas

communiquées dès qu’elles permettent de reconstituer des informations en dessous du
seuil  de 11 logements.  Ainsi,  le  traitement  statistique affecte la  valeur  minimum de la
fourchette aux communes concernées par cette secrétisation. 

Par exemple, pour une commune dont le PPPI est renseigné comme étant compris entre 11 et 
20, alors on considérera que 11 logements sont potentiellement indignes.

Cette approche permet de compenser la surestimation du PPPI, liée à la difficulté de mise
à jour des indicateurs de dépréciation du bâti.

Les besoins ainsi identifiés sont assimilés à des besoins de réhabilitation, de la même façon
que les demandes recensées via le SNE et provenant de locataires en inadéquation avec leur
logement.

 3.3.3  La réponse aux besoins en LLS en stock

Les étapes précédentes permettent d’évaluer un nombre de logements sociaux par commune qui
permettrait de répondre à l’intégralité des besoins actuels. Il se décline en :

• les logements actuels du parc des bailleurs sociaux (1ère étape) ;

• les logements actuels du parc privé conventionné avec l’Anah (1ère étape) ;

• la réponse aux besoins en nouveaux logements sociaux (2ème étape) ;

• le potentiel de réhabilitation, qui est compris entre les besoins recensés via les demandes
issues du SNE et ceux approchés par le PPPI (2ème étape).

Cette approche permet de distinguer les demandes enregistrées au SNE issues d’une situation de
mal logement et les situations repérées comme étant du logement indigne via le PPPI afin d’éviter
de  comptabiliser  deux  fois  certaines  situations  (un  ménage  peut  vivre  dans  un  logement
appartenant au parc privé potentiellement indigne, et faire une demande de logement social pour
cette même raison ; faire la somme reviendrait à comptabiliser deux fois la même situation).
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Dans un premier temps, on considérera que le potentiel de réhabilitation représente le minimum
des valeurs issues du PPPI et du SNE. Cette approche vise à compenser la surestimation du parc
potentiellement indigne.

NB : La loi Égalité et Citoyenneté de janvier 2017 renforce les conditions de maintien dans le parc
social  et  abaisse  le  temps de présence maximum en  cas  de  dépassement  des plafonds de
revenus de trois ans à 18 mois. Cela aura donc un impact sur le nombre de sorties du parc social,
et donc sur la détermination du nombre idéal de logements locatifs sociaux. En l’absence de
chiffres sur le nombre de ménages concernés par ce dispositif en Corse, l’évaluation du nombre
ces sorties du parc social n’est pas prise en compte dans ce rapport.
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PARC IDÉAL DE LOGEMENTS SOCIAUX
Besoins non pourvus en logements sociaux et parc actuel idéal par grand territoire

Grand territoire

Balagne – Centre – Plaine occidental 4,1% 905 254
Grand Sud 9,5% 906 224
Grand Bastia 12,3% 642
Grand Ajaccio 4,9% 856
CORSE 7,9%

Nombre 
total de 

logements 
actuel 

Nombre 
actuel de 

logements 
sociaux

Nombre 
idéal de LLS

actuel

Taux idéal 
de 

logements 
sociaux

Manque 
actuel de 

LLS

Potentiel de 
réhabilitation 

(minimum 
entre PPPI et 

SNE)
68 842 1 918 2 823
41 665 1 136 2 042
63 585 6 282 7 821 1 539
69 573 4 577 6 609 2 032
243 665 13 916 19 295 5 379 1 976



 3.4  Troisième étape : projection d’un taux « idéal » de LLS à 2030

La réponse aux besoins actuels en LLS permet de définir le taux idéal de logements sociaux pour
chaque commune, en la divisant par le nombre total de logements sur le territoire considéré. Il
convient de comptabiliser pour cela à la fois le nombre de logements actuels (grâce aux fichiers
fonciers),  et   l’offre  nouvelle  nécessaire  pour  répondre  aux besoins  en LLS.  Ce taux permet
ensuite d’estimer, parmi les nouveaux besoins en logements à l’horizon 2030 de la commune5,
quelle sera la part de logements sociaux. Ces besoins en logements à l’horizon 2030 sont issus
du scénario de référence de l’étude Insee-DREAL d’estimation des besoins en logements.

La méthodologie permet d’établir, à partir du taux idéal de logements sociaux, un total d’environ
22 000  logements  sociaux  en  2030  sur  toute  la  région.  Pour  chaque  grand  territoire,  les
projections sont les suivantes :

5 Les besoins en logements à 2030 ont été projetés à l’échelle des 4 grands territoires définis conjointement par l’Insee et la DREAL Corse. Afin 
de ramener ces besoins à l’échelle communale, chaque commune est affectée d’un ratio, correspondant à son poids en termes de nombre de 
logements en 2016 au sein de son grand territoire.

16                                                                              LOGEMENTS SOCIAUX EN CORSE EN 2030 

Besoins totaux  en logements en 2030
Grand territoire scénario référence dont LLS

Balagne – Centre – Plaine occidentale
Grand Sud
Grand Bastia
Grand Ajaccio
CORSE

79 786 3 248
45 836 2 225
72 378 8 876
80 719 7 665
278 719 22 014



 3.5  Quatrième étape : déclinaison des besoins par territoire

L’ensemble  des  calculs  des  étapes  précédentes  est  réalisé  à  l’échelle  de  la  commune.
Cependant, l’échelle communale est peu pertinente d’un point de vue opérationnel. Le choix a
donc été fait d’utiliser le découpage en « grands territoires », défini dans le cadre de l’étude Insee-
DREAL, pour la présentation des besoins en logements sociaux à l’horizon 20306. 

Pour  chacun  de  ces  grands  territoires,  il  est  ainsi  possible  de  présenter  une  estimation  des
besoins  en  LLS  d’ici  2030.  Il  est  à  noter  qu’un  nouveau  logement  social  ne  nécessite  pas
forcément de la construction de nouveaux logements : il est en effet possible de remobiliser des
logements dégradés ou vacants. Ainsi, les besoins en logement sociaux à l’horizon 2030 seront
mis en parallèle du parc potentiellement remobilisable via de la réhabilitation, ou dont la vacance
est supérieure à 2 ans. 

NB : La vacance peut être considérée comme une variable d’ajustement de la tension du
marché de l’habitat.  En effet,  il  est  nécessaire  d’avoir  un stock  de logements  vides pour
répondre à une évolution de la demande en logements. La vacance apporte par ailleurs une
fluidité dans les parcours résidentiels et dans le renouvellement du parc existant. Néanmoins,
la  vacance  de  certains  types  de  logements  peut  aussi  être  la  traduction  d’une  forme
d’inadaptation entre l’offre de logements et la demande de la population.

Au-delà de ces variations conjoncturelles, les logements non utilisés représentent aussi un
potentiel  de développement de l’offre  de logements disponibles.  Sur  les territoires tendus
notamment,  où  les  enjeux  de  développement  sont  forts,  la  vacance  peut  constituer  une
réserve dans laquelle puiser pour améliorer l’offre en logements.

Enfin, sur un territoire en difficulté, une forte vacance peut aussi traduire une vraie complexité
du marché local, liée par exemple à des problèmes de qualité de l’offre.

Il convient de distinguer la vacance conjoncturelle (de courte durée), qui est nécessaire à la
mobilité  des ménages  au sein  du  parc  résidentiel,  de  la  vacance structurelle  (de  longue
durée), qui peut se justifier notamment par une dévalorisation des biens immobiliers. Ainsi, le
choix a été fait de s’intéresser à la vacance de plus de 2 ans, qui constitue une première
approche du parc de logements obsolètes ou inadaptés à la demande.

6 Une analyse plus détaillée par EPCI et également disponible sous format tableur.
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Pour  chacun  des  4  grands  territoires,  les  résultats  issus  de  l’étude  Insee-DREAL et  de  la
méthodologie  développée par  le  Cerema sont  présentés  sous la  forme d’un  tableau,  dont  la
description figure ci-dessous :

Enfin, une représentation graphique permet de comparer d’une part les besoins en logements
sociaux supplémentaires d’ici 2030, et d’autre part le nombre actuel de logements dont la vacance
excède 2 ans, et le nombre de logements du parc privé potentiellement remobilisables via de la
réhabilitation. 

NB : La méthodologie déclinée dans ce rapport ne prend pas en compte les obligations
réglementaires. Pour les communes soumises à la loi SRU et déficitaires (Ajaccio, Furiani,
Biguglia et  Ville de Pétrabugno),  il  convient évidemment d’adapter le besoin projeté en
2030 de logements sociaux aux objectifs triennaux fixés par l’État. 
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Territoire

Parc projeté en 2030 (Insee-DREAL)

Parc projeté de logements sociaux en 2030 (Cerema)

Potentiel de réhabilitation du parc privé

Nom de l’un des grands territoires tels que définis 
par l’étude Insee-DREAL.

Nombre total de logements en 2016 (Fichiers 
fonciers)

Nombre total de logements en 2016 sur le grand 
territoire considéré, d’après la source Fichiers 
Fonciers.

Nombre projeté de logements en 2030 sur le 
grand territoire considéré, d’après les projections 
réalisées par l’Insee.

Nombre projeté de logements sociaux en 2030 
sur le grand territoire considéré, d’après la 
méthodologie développée par le Cerema et 
détaillée dans ce rapport.

Besoins en logements sociaux supplémentaires d’ici 
2030

Différence, sur le grand territoire considéré, entre 
le parc projeté de LLS en 2030, et le nombre de 
LLS déjà existant actuellement : cette différence 
est considérée comme un besoin auquel répondre 
d’ici 2030.

Parmi les besoins en LLS, nombre de logements 
du parc libre qu’il est possible de convertir en 
logements sociaux, par exemple via un 
conventionnement avec travaux avec l’Anah.

Taux moyen de LLS dans les constructions neuves
(besoins en logements sociaux parmi la construction 
neuve pour atteindre le parc projeté de LLS en 2030)

Le nombre de logements sociaux qu’il convient de 
construire d’ici 2030 est rapporté à l’évolution 
projetée du parc de logements dans sa globalité : 
ce taux représente la part moyenne de LLS qu’il 
convient de construire parmi les constructions 
neuves du grand territoire d’ici 2030.



 3.5.1  Balagne – Centre – Plaine occidentale

D’après  les  projections  de  l’étude  Insee-DREAL  de
détermination des besoins en logements en 2030, le grand territoire
de Balagne – Centre – Plaine occidentale compterait plus de 79 000
logements en 2030. 

Parmi ces derniers,  la présente étude détermine qu’environ  3 200
devraient être des logements sociaux afin de répondre aux besoins
projetés du territoire, soit plus de 1 300 supplémentaires par rapport
à 2016. 

Ces logements sociaux supplémentaires peuvent, pour environ 250
d’entre eux, être issus de la réhabilitation et du conventionnement du
parc déjà existant de logements privés et en mauvais état.

Le reste de ces besoins en logements sociaux nécessitera de la
construction  neuve.  Rapportée  aux  besoins  en  construction  de

nouveaux logements tous parcs confondus, il faudrait qu’environ  10 % de la construction neuve
soit du logement social d’après le scénario de référence.

Il  est  à  noter  que  ce
territoire  est  concerné  par
plus  de  4 000 logements
« non  mobilisés »,  dont  la
vacance  est  structurelle
(supérieure à 2 ans).
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Balagne – Centre – Plaine occidentale
Nombre total de logements en 2016 (Fichiers fonciers)

Parc projeté en 2030 (Insee-DREAL)

Parc projeté de logements sociaux en 2030 (Cerema)

Besoins en logements sociaux supplémentaires d’ici 2030
Dont un potentiel de réhabilitation du parc privé 254

scénario
référence

68 842

79 786

3 248

1 330

Taux moyen de LLS dans les constructions neuves
(besoins en logements sociaux parmi la construction neuve pour 

atteindre le parc projeté de LLS en 2030)
10% - 12 %



 3.5.2  Grand Ajaccio

D’après  les  projections  de  l’étude  Insee-DREAL  de
détermination  des  besoins  en  logements  en  2030,  le  grand
territoire de Grand Ajaccio compterait plus de 80 000 logements en
2030. 

Parmi ces derniers, la présente étude détermine qu’environ 7 700
devraient être des logements sociaux afin de répondre aux besoins
projetés  du  territoire,  soit  plus  de  3 000 supplémentaires  par
rapport à 2016. 

Ces logements sociaux supplémentaires peuvent, pour environ 850
d’entre eux, être issus de la réhabilitation et du conventionnement
du parc déjà existant de logements privés et en mauvais état.

Le reste de ces besoins en logements sociaux nécessitera de la
construction neuve. Rapportée aux besoins en construction de nouveaux logements tous parcs
confondus, il faudrait qu’environ 20 % de la construction neuve soit du logement social d’après le
scénario de référence.

Il  est  à  noter  que  ce
territoire  est  concerné
par  plus  de  3 000
logements  « non
mobilisés »,  dont  la
vacance  est  structurelle
(supérieure à 2 ans).
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Grand Ajaccio
Nombre total de logements en 2016 (Fichiers fonciers)

Parc projeté en 2030 (Insee-DREAL)

Parc projeté de logements sociaux en 2030 (Cerema)

Besoins en logements sociaux supplémentaires d’ici 2030

Dont un potentiel de réhabilitation du parc privé 856

scénario
référence

69 573

80 719

7 665

3 088

Taux moyen de LLS dans les constructions neuves
(besoins en logements sociaux parmi la construction neuve pour 

atteindre le parc projeté de LLS en 2030)
20% - 28 %



 3.5.3  Grand Bastia

D’après les projections de l’étude Insee-DREAL de détermination des
besoins  en logements  en 2030,  le  grand  territoire  de  Grand Bastia
compterait plus de 72 000 logements en 2030. 

Parmi  ces  derniers,  la  présente  étude  détermine  qu’environ  8 900
devraient  être des logements sociaux afin de répondre aux besoins
projetés du territoire, soit plus de 2 500 supplémentaires par rapport à
2016.

Ces  logements  sociaux  supplémentaires  peuvent,  pour  environ  600
d’entre eux, être issus de la réhabilitation et du conventionnement du
parc déjà existant de logements privés et en mauvais état.

Le  reste  de  ces  besoins  en  logements  sociaux  nécessitera  de  la
construction neuve. Rapportée aux besoins en construction de nouveaux logements tous parcs
confondus, il faudrait qu’environ 22 % de la construction neuve soit du logement social d’après le
scénario de référence.

Il  est  à  noter  que  ce
territoire  est  concerné
par  environ  2 000
logements  « non
mobilisés »,  dont  la
vacance  est  structurelle
(supérieure à 2 ans).
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Grand Bastia
Nombre total de logements en 2016 (Fichiers fonciers)

Parc projeté en 2030 (Insee-DREAL)

Parc projeté de logements sociaux en 2030 (Cerema)

Besoins en logements sociaux supplémentaires d’ici 2030

Dont un potentiel de réhabilitation du parc privé 642

scénario
référence

63 585

72 378

8 876

2 594

Taux moyen de LLS dans les constructions neuves
(besoins en logements sociaux parmi la construction neuve pour 

atteindre le parc projeté de LLS en 2030)
22% - 29 %



 3.5.4  Grand Sud

D’après  les  projections  de  l’étude  Insee-DREAL  de
détermination  des  besoins  en  logements  en  2030,  le  grand
territoire de Grand Sud compterait plus de 45 000 logements en
2030. 

Parmi  ces  derniers,  la  présente  étude  détermine  qu’environ
2 200 devraient être des logements sociaux afin de répondre aux
besoins projetés du territoire, soit plus de 1 000 supplémentaires
par rapport à 2016. 

Ces logements sociaux supplémentaires peuvent, pour environ
200 d’entre  eux,  être  issus  de  la  réhabilitation  et  du
conventionnement du parc déjà existant de logements privés et
en mauvais état.

Le reste de ces besoins en logements sociaux nécessitera de la construction neuve. Rapportée
aux besoins en construction de nouveaux logements tous parcs confondus, il faudrait qu’environ
20 % de la construction neuve soit du logement social d’après le scénario de référence.

Il est à noter que ce 
territoire est concerné 
par plus de 3 300 
logements « non 
mobilisés », dont la 
vacance est structurelle 
(supérieure à 2 ans).
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Grand Sud
Nombre total de logements en 2016 (Fichiers fonciers)

Parc projeté en 2030 (Insee-DREAL)

Parc projeté de logements sociaux en 2030 (Cerema)

Besoins en logements sociaux supplémentaires d’ici 2030

Dont un potentiel de réhabilitation du parc privé 224

scénario
référence

41 665

45 836

2 225

1 089

Taux moyen de LLS dans les constructions neuves
(besoins en logements sociaux parmi la construction neuve pour 

atteindre le parc projeté de LLS en 2030)
21% - 26 %



 4  Conclusion

Cette étude apporte un éclairage sur le diagnostic actuel et des tendances à envisager aussi bien
sur la réhabilitation du parc privé existant, qui constitue probablement un parc social de fait, que
sur la construction de nouveaux logements locatifs sociaux. Bien connaître le parc de logements
vacants est également un élément important.

Concernant le diagnostic, la Corse est fortement concernée par la problématique des logements
vacants et  des résidences secondaires.  Il  y a environ 13 000 logements dont  la vacance est
supérieure à 2 ans en Corse. Sur les territoires de Balagne – Centre – Plaine orientale et Grand
Sud, plus de la moitié des logements sont soit des résidences secondaires, soit des logements
vacants ; les logements occupés à titre de résidence principale y représentent donc moins de la
moitié du parc. 

Pour autant, il existe actuellement un réel besoin de logements, notamment sociaux. Ces derniers
s’élèvent à environ 5 800 besoins actuels non satisfaits en logements sociaux en Corse, parmi
lesquels  près  d’un  tiers  proviennent  de  ménages  logés  dans  un  parc  privé  potentiellement
dégradé qu’il conviendrait de réhabiliter.

Concernant  les perspectives à l’horizon 2030,  il  s’agirait  de produire  environ 8 000 nouveaux
logements locatifs sociaux, parmi lesquels 2 000 logements peuvent être préférentiellement issus
de la réhabilitation du parc privé existant. Ces derniers intégreraient le parc social conventionné
au titre  des subventions de l’ANAH, ou pourraient  faire  l’objet  d’une mobilisation de bailleurs
sociaux. L’une des actions à mettre en œuvre pour atteindre cet objectif serait de prévoir dans les
documents d’urbanisme de 10 % à 29 % de logements sociaux au sein des constructions neuves,
selon les territoires. Cette étude précise les taux à différentes échelles du territoire. Évidemment, il
conviendra ensuite de traduire ces besoins de logements sociaux en objectifs de production.

Concomitamment  aux  démarches  engagées  vis-à-vis  de  la  construction  neuve,  des  actions
spécifiques doivent être prises pour réhabiliter un parc existant dégradé. Il serait aussi intéressant
d’approfondir la connaissance du parc des logements vacants pour éventuellement envisager des
actions dans cette direction également.
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 5  Annexes

 5.1  Critères de classement des demandes issues du SNE

Le mode de logement actuel des demandeurs de logement locatif social a permis de ventiler selon
la réponse à apporter en terme de nouveaux LLS. 

Sont considérés comme des besoins de mutation interne les demandes provenant d’un ménage
dont le mode de logement actuel renseigné est :

• locataire du parc HLM

Sont considérés comme des  besoins de réhabilitation les demandes provenant d’un ménage
dont le mode de logement actuel renseigné est :

• locataire du parc privé

Sont considérés comme des besoins en offre nouvelle les demandes provenant d’un ménage
dont le mode de logement actuel renseigné est :

• Dans un squat
• Chez un particulier
• Camping, Caravaning
• Résidence sociale ou foyer ou pension de famille
• Logement de fonction
• Logé à titre gratuit
• Sous-locataire ou hébergé dans un logement à titre temporaire
• Sans abri ou abri de fortune
• Logé dans un hôtel
• Résidence Hôtelière à Vocation Sociale
• Non Saisie
• Propriétaire occupant
• Structure d'hébergement
• Résidence étudiant
• Chez vos parents ou vos enfants

 5.2  Liste des sigles utilisés

RPLS : Répertoire des logements locatifs des bailleurs sociaux
SNE : Système national d’enregistrement de la demande en logements sociaux
Anah : Agence nationale de l’habitat
PPPI : Parc privé potentiellement indigne
Insee : Institut national de la statistique et des études économiques
DREAL : Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logements
LLS : Logement locatif social
Omphale : Outil méthodologique de projection d’habitants, d’actifs, de logements et d’élèves
SRU (loi) : loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain
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